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Le maintien de la paix, comme d’ailleurs tous 
les rouages pour le règlement pacifique des différends, 
sont essentiellement sensibles à des situations précises. 
Depuis longtemps, l'homme rêve d'un concept plus pratique, 
d'élaborer un régime universel de la paix et de sécurité 
sous lequel les nations renonceront à posséder les moyens 
de faire la guerre. C'est encore plus nécessaire par suite 
des développements militaires des deux dernières décennies 
et surtout de l'acquisition par quelques pays de la puis
sance dévastatrice des armes nucléaires.

C'est dans cette optique que le Canada envisage 
les négociations de désarmement. Nous partageons, bien 
sûr, une aspiration commune vers un régime reconnu de 
désarmement général et complet qui assurerait la sécurité 
de tous les peuples, et conséquemment la nôtre. Mais 
dans la conjoncture actuelle, nous devons viser un but 
plus immédiat et provisoire, à la fois pour sa valeur 
intrinsèque et comme point de départ d'un progrès futur. 
C'est l'objet des négociations au sein du Comité des dix- 
huit puissances sur le désarmement depuis la dernière 
session de l'Assemblée. Malgré notre déception devant le 
succès limité du Comité des dix-huit, nous croyons que 
c'est néanmoins la meilleure tribune pour négocier des 
accords sur le contrôle des armes.

Rien n'est plus urgent que d'empêcher les armes 
nucléaires de se répandre davantage. Une seule mesure ne 
saurait résoudre la question. Il faudra une série de 
mesures touchant les différents aspects du problème.

Premièrement ; on est généralement d'accord sur 
l'impérieuse nécessité d'un traité sur la non-proliféra
tion. Quant à la question primordiale de définir la- 
prolifération, nous croyons que la formule doit empêcher 
les armes nucléaires de passer sous le contrôle d'autres 
®tats ou d'autres groupes d'Efcats. Cela ne doit pas être 
incompatible avec les mesures légitimes de défense 
collective. Les discussions approfondies de la non- 
prolifération au Comité des dix-huit puissances sur 
le désarmement à Genève ont bien précisé les obstacles 
à un accord final. Il est à espérer que les Grandes 
Puissances pourront éliminer ces obstacles et permettre 
d'en arriver à l'accord dont l'univers a un si grand 
bes oin.


